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Titre : Pour des mesures d’aide ordinaire octroyées aux élèves plutôt qu’aux cercles scolaires 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité d’octroyer les mesures d’aide ordinaire non plus en fonction du 
nombre d’élèves dans les cercles scolaires, mais directement en fonction des besoins des élèves, notamment par 
la fixation de critères d’attribution précis. 

Développement (obligatoire) : 

Le Conseil d’État attribue actuellement ses mesures d’aide ordinaire aux cercles scolaires, qui ont une marge de 
manœuvre importante quant à la gestion de ces ressources. Or, ce qui est réellement souhaitable est une équité 
entre les élèves plus qu’une équité entre les cercles. 

Demande d’urgence : NON 
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Position du Conseil d’État 

Suite à l’adoption du concordat intercantonal HarmoS, votre Autorité a décidé de régionaliser l’école obligatoire à 
une très large majorité (100 voix contre 3) le 25 novembre 2011. Le postulat traité ici remet en question la 
régionalisation et donc l’autonomie des autorités scolaires communales et/ou intercommunales voulue par le Grand 
Conseil, de même que la péréquation canton-communes décidée. Les transferts de compétences au canton risquent 
à terme d’affaiblir durablement les communes. Finalement, la capacité d’appréciation des cercles scolaires serait 
également remise en question par des critères d’attribution trop précis, et la stigmatisation des élèves est à craindre. 


